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Imprimerie du Sénat.

Article premier.

I. — Conforme

II . — Supprimé
III . — Conforme

Art. 2 .

. . . . Conforme . .

Art . 3 (nouveau).

Les articles 580, 581 , 582 et 616 du code de procé
dure pénale sont abrogés .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 24 juillet
1981 .

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


